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Compte rendu du conseil d'ED du 09/12/2022 

Adopté en conseil du 11/04/2023 
 
 
 
Ordre du jour :  
- Auditions des candidatures à la direction de l'ED (en conseil restreint aux directeurs d’unités, 
représentants extérieurs et représentants des EURs) : 30 minutes par candidat dont 15 minutes de 
présentation. 
 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  
Auditions et résultat du vote 
Comme indiqué dans l’article 6 de l’arrêté du 25 mai 2016 : « Art. 6. – L’école doctorale est dirigée par un directeur 
assisté d’un conseil. Le directeur de l’école doctorale est choisi, en son sein, parmi ses membres habilités à diriger 
des recherches, parmi les professeurs et personnels assimilés au sens de l’article 6 du décret no 92-70 du 16 
janvier 1992 relatif au Conseil national des universités et de l’article 5 du décret no 87-31 du 20 janvier 1987 relatif 
au Conseil national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques, ou parmi les 
enseignants de rang équivalent qui ne relèvent pas du ministère chargé de l’enseignement supérieur, ou parmi les 
personnels des établissements d’enseignement supérieur, des organismes publics de recherche et des fondations 
de recherche, habilités à diriger des recherches. Il est nommé pour la durée de l’accréditation. Son mandat peut être 
renouvelé une fois. Lorsqu’une école doctorale relève d’un seul établissement, le directeur de l’école doctorale est 
nommé par le chef d’établissement après avis de la commission de la recherche du conseil académique, ou de 
l’instance qui en tient lieu, et du conseil de l’école doctorale. » 
 
Les candidats sont : Véronique Magri (Professeur, BCL), Valentina Tirloni (MCF HDR, CRHI) et Arnaud Zucker 
(Professeur, CEPAM). 
 
A l’issue des auditions, le conseil restreint aux HDR a voté au second tour à la majorité en faveur de Véronique 
Magri. Le mandat de direction couvrira la nouvelle période d’accréditation (i.e., environ 5 ans, jusqu’à la prochaine 
évaluation HCERES). La date exacte de prise de fonction sera transmise ultérieurement, à l’issue d’un processus de 
nomination officielle qui succedera à la décision d’un prochain CAC. 
 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  
Fabien Mathy, directeur de l'École Doctorale 
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* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *  
 Émargement : voir page jointe. 
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